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MAIRIE ET AGENCE POSTALE COMMUNALE
 1 - 3 Rue Saint-Michel - 21130 Villers-les-Pots
 03 80 37 34 03 / Fax : 03 80 31 06 62

@ mairievillerslespots@orange.fr
 www.villerslespots.fr
 Commune De Villers Les Pots

Accueil du public
Lundi : 13h30 - 16h15
Mardi : 9h - 12h
Jeudi et Vendredi : 9h - 12h / 13h30 - 16h15
Samedi : 9h - 11h30

APPEL D’URGENCE
EUROPÉEN

SAMU

POLICE
SECOURSPOMPIERS

NUMÉROS
D’URGENCES

APPEL D’URGENCE
EN VISIOPHONIE OU SMS
POUR LES PERSONNES
SOURDES/MALENTENDANTES

MÉDIATHÈQUE
 3 impasse Saint-Michel - 21130 Villers-les-Pots
 03 80 37 40 44 

@ bibliothequevillerslespots@orange.fr

Accueil du Public
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h30
Vendredi de 15h45 à 18h30
Samedi de 9h30 à 12h

CCAS
Permanence en mairie le mardi de 9h à 12h,
le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 14h30 ou sur 
rendez-vous les autres jours.

  03 80 37 34 03

ÉCOLES
Maternelle

 6 rue des Rosiers - 21130 Villers-les-Pots
 03 80 31 43 90

Elémentaire

 5 rue Saint-Michel - 21130 Villers-les-Pots
 03 80 37 49 28

SERVICE DE GESTION COMPTABLE
 1 ruelle des Pêcheurs - 21130 Auxonne
03 80 57 57 00

Accueil du Lundi au Jeudi de 8h30 à 12h30.

NAVETTE MOBIGO HORAIRES
Halte de Villers-les-Pots :
du lundi au vendredi : départ à 06h45 et 07h15
Gare d’Auxonne :
du lundi au vendredi : départ à 17h37 et 18h37

PHARMACIE DE GARDE
Pour connaitre la pharmacie de garde composez
le 32 37.

GENDARMERIE
 Route de Flammerans - 21130 Auxonne
03 80 27 03 60
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Comme chaque année, votre 
rendez-vous place de la mairie 
avec le Père Noël,
le 24 décembre à 18h et 18h30
avec le célèbre feu d’artifi ce, et 
également le vin chaud avant le 
passage du Père Noël.

Comme chaque année, votre 
rendez-vous place de la mairie 
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LE MOT DU MAIRE

L’année 2024 n’aura pas apporté d’éclaircie dans le contexte 
international  : la guerre en Ukraine s’éternise depuis 3 ans, le conflit 
israélo-palestinien se propage progressivement au Liban voisin. Ces 
deux scènes de guerre nous montrent toutes les difficultés des peuples 
à s’entendre, à cohabiter, quand des dirigeants représentant des partis 
extrémistes sont au pouvoir. Les résultats des élections européennes 
et américaines laissent craindre un fort repli et un retour à un certain 
conservatisme de nos populations. Toutes les conditions sont remplies 
pour que l’instabilité s’installe au niveau international.

Au niveau national, le résultat des élections européennes et la dissolution 
de l’Assemblée nationale qui a suivie, nous entrainent dans une instabilité 
politique. Les partis, incapables de s’entendre pour le bien commun, 
campent chacun sur leur position en attendant les prochaines échéances 
électorales.

Au niveau local, fort heureusement, nous n’avons jamais travaillé de 
la sorte. Nos prédécesseurs élus et le Conseil municipal en place ont 
toujours su porter des projets qui vont dans le sens du bien commun et 
du vivre ensemble.

Depuis le début de cette mandature, nous vous avons consultés pour les projets structurant la vie de notre 
commune : espace de la Carre, révision du PLU, projet de construction d’un bâtiment de services et de logements, 
et ce mois-ci projet d’aménagement de la place. Ces consultations ont pour objectif de vous donner la parole pour 
mieux répondre à vos besoins.

Ce même Conseil municipal multiplie les occasions de faire société. Les bars éphémères, les soirées omelette 
et Beaujolais nouveau, sont autant d’occasion de vous réunir. Ces moments de partage, d’échanges sont très 
importants pour la vie de notre communauté et vous pouvez compter sur nous pour les préserver.

Les projets sont développés dans le même esprit : un commerce pour tous en cœur de village, un bar-restaurant 
pour retrouver de la convivialité, une maison d’assistantes maternelles pour accueillir de jeunes parents dans le 
village. Le projet de réfection de la place va dans ce sens : il vise à améliorer la sécurité des piétons et à offrir un 
espace plus qualitatif et plus accueillant.

Le vivre ensemble, c’est aussi la motivation de nos associations et de leurs bénévoles, qui s’engagent au quotidien 
pour vous apporter des occasions de vous réunir et de vous divertir. 

Vous retrouvez dans ce bulletin, vos associations, vos petits écoliers, des personnes mis à l’honneur, ainsi que 
l’ensemble des informations utiles.

Noël approche et comme tous les ans, nous vous proposons un nouveau moment de convivialité à l’occasion du 
feu de l’artifice du 24 décembre.
	
Bonnes fêtes de fin d’année et joyeux Noël à tous.

Cédric Vautier
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VIE MUNICIPALE

‘’  C’était il y a 106 ans, en 
1918. A la 11 ème heure du 
11 ème jour du 11 ème mois, 
de la boue des Flandres à la 
frontière suisse, les clairons 
égrènent les notes de 
« cessez-le-feu ». Aux fiertés 
de la victoire se même le 

cortège d’ombres des « péris en terre », accompagné de ceux 
qui les pleurent. Ce sont ces sacrifices que nous commémorons 
aujourd’hui, auquels sont agrégés depuis 2012 celui de tous 
les « morts pour le France ».’’
C’est par ces premières phrases que Monsieur Sébastien 
LECORNU, ministre des Armées et des Anciens combattants, 
a souhaité honorer la mémoire des « morts pour la France ». 
Il nous rappelle qu’honorer leur mémoire est un devoir de 
gratitude, de lucidité et d’espérance.
Élus, anciens combattants, élèves de nos écoles, potiers et 
potières, tous réunis au Carré aux morts puis aux Monuments 
aux morts, ont participé à ces commémorations.
Le Conseil municipal et l’association des Anciens combattants 
ont ensuite invité l’ensemble des participants au verre de 
l’amitié.

Un distributeur à pains est 
installé côté poste à la mairie 
depuis le mois de septembre. 
Le pain est livré chaque jour 
par la boulangerie Simon. 
Nous pouvons dire qu’il a du 
succès, car souvent vide.

Le vendredi 6 septembre, la 
municipalité clôturait la saison 
des bars éphémères. 
C’est en présence du chanteur 
SCIENTISTS MONKEYS, que 
la soirée s’est déroulée devant 
une vingtaine de personnes, 
avec des chansons de rock 

alternatif, ses compositions étaient singulières plutôt pas mal, 
et enivrantes…
Le public peu nombreux certes, mais nous devons attribuer 
cela à la rentrée, les parents avaient à faire avec les agendas 
de leurs enfants et une nouvelle réorganisation pour l’année. 
L’ambiance n’en a été pas moins très conviviale.
Nous nous retrouverons sans doute l’année prochaine avec de 
nouvelles dates et nouveaux groupes.
Nous remercions le public des bars éphémères qui nous 
a accompagné tout au long de cette saison et qui nous 
l’espérons reviendra en 2025.

BAR ÉPHÉMÈRE

COMMÉMORATION ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 

Photo du 10 septembre 1944 - Libération de Villers Les Pots.
Sur la photo : Victor et Georgette Rizzetto, Gaston Roux,
Mme Roux Helène avec Raymonde, Edith Roux, Mme Courcambek 
avec Simone et Jacqueline et Monique Rizzetto et Josette Sigaud

ARRIVÉE D’UN CHAR AMÉRICAIN LORS DE LA LIBERATION DE 1945 

LE DISTRIBUTEUR A PAIN

La commission des jeunes a 
fait sa rentrée début octobre, 
9 jeunes au toal. Anciens et 
nouveaux se sont concertés 
sur les projets, dont un 
proposé pour lequel, toutes 
et tous ont été ravi, mais je 
ne vous en dis pas plus, ce 

sera la surprise à la fin d’année en juin 2025…

LA COMMISSION DES JEUNES

Point d’étape sur les projets communaux
Le 9 juillet dernier, plus de 60 personnes sont venus 
prendre connaissance de l’évolution de plusieurs dossiers 
communaux.
Le premier d’entre eux concerne la construction d’un 
bâtiment de services et de logement sur le site de 
l’ancienne auberge. Le conseil municipal a voté en juin le 
lancement définitif de l’opération. Le coût de l’opération se 
monte à 2 750 000 € hors taxe. 1 600 000 € de subventions 
sont acquis et 400 000 € sont en attente de décisions. Le 
chantier a débuté à la mi-août et s’achèvera début 2026.
De façon concomitante, nous travaillons à un projet 
de réfection de la place du village. L’ancien garage à 
proximité du square de jeux a été acquis dans ce cadre. Si 
les financements sont au rendez-vous, une nouvelle place 
verra le jour pour la fin 2025.
Le lancement d’une étude de faisabilité pour la création 
d’une liaison douce sur la route des Prés a été lancé en 
septembre. Les résultats de cette étude portée par la 
Communauté de Communes sont attendus début 2025.
Dernier dossier d’importance à l’ordre du jour, la 
rétrocession de la gravière Eqiom. Elle sera effective 
début 2025 avec un niveau d’équipement conditionné à 
l’obtention d’une autorisation d’extension de la gravière. Si 
l’extension est refusée, la rétrocession se fera sans travaux 
d’aménagements. Si Eqiom obtient le droit d’exploiter une 
surface supplémentaire, une plage sera créée, des espaces 
pique-niques seront installés, des plantations, ombrières, 
ponton de pêche PMR complèteront les aménagements. 
Le parking du stade sera refait et le chemin rural reliant 
Villers les Pots à Athée remis en état.
Chaque point a fait l’objet d’échanges et la réunion s’est 
terminée autour du verre de l’amitié.

RÉUNION PUBLIQUE 9 JUILLET 2024
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VIE MUNICIPALE 

Si Villers était en fête ce 1er week-end d’octobre, pour célébrer le Saint Patron, les festivités allaient au-delà de la fête foraine 
sur la place de la mairie, mais aussi pour la 3ème année consécutive, la fameuse omelette géante organisée à la Cité de la Joie.
Un moment très convivial, où plus de 160 potières et potiers se sont retrouvés autour de longues tables à échanger un verre, 
échanger des nouvelles avec des amis, avec des voisins, et parler du pays, de la vie quoi de plus normal…
Et surtout de déguster une omelette aux saveurs de persil et ciboulette, de fromage ou tout simplement, nature…
Une omelette minutieusement préparée par le staff de bénévoles de la commission des fêtes et nous les en remercions infiniment, 
à dire qu’ils méritaient un Ban Bourguignon.
Puis l’omelette savourée, s’en est suivi une salade accompagnée d’un morceau de comté et puis… l’appétissante tarte à la 
pêche, à la poire et au kiwi…
Car si cette soirée était chaleureuse, grâce à quelques 542 œufs cassés, n’oublions pas de remercier toutes ces poules solidaires 
de notre soirée, qui pendant des semaines, ont travaillé durement à notre bonheur !!!

Merci à vous et à très bientôt,

Hé ! franchement, c’était pas super sympa tout ça ???

FÊTE PATRONALE ET OMELETTE GÉANTE

ACTION SOCIALE

Samedi 26 octobre, la salle des fêtes – la Cité de la Joie, a ouvert ses portes sur 
Octobre rose. Tout a été fait pour accueillir une population concernée par le 
cancer du sein.

Des ateliers avaient été mis en place, et nous remercions infiniment les 
intervenants pour :
• l’atelier de prévention du cancer du sein : Mme Justine Guyot-Seigner, sage- 
femme / Mme Elodie Guyot-Seigner / Mme Lena Perelon-Laroche,
• l’atelier de massage de bien être: M Alain Bienmiller,
• l’atelier danse du monde et danse en ligne : L’association Energie et santé,
• la confection des nœuds rose : L’association Amitié et Loisirs,
• la marche encadrée par M Le Maire : M Cédric Vautier,
• le stand pâtisserie Boisson : M Jean Viollon,
• l’atelier fresque et maquillage pour enfants : Mme Catherine Bon.

Nous remercions également les bénévoles présents tout au long de l’après-midi. 
Environ 35 personnes étaient présentes, et nous avons récolté 300 euros de dons 
pour le Centre Georges François Leclerc.

Merci à vous.

OCTOBRE ROSE
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ACTION SOCIALE

Cet automne, la Municipalité 
en partenariat avec la 
Mutualité Française, 
représentée par Mme 
Nathalie NARCISSE chargée 
de projets, ont présenté 
aux séniors de la commune, 
un atelier «  BOUGER 

MÉMORISER » qui a débuté mi-septembre pour s’achever à la 
mi-novembre avec 7 ateliers. 
14 participants de 60 ans à 89 et 92 ans, dont 3 personnes 
de Longchamp, ont pu suivre ceux-ci animés par Mme Valérie 
RODIERE, animatrice et Mme Caroline PETIOT, sophrologue.

Alors de quoi il était question concernant le contenu de ces 
ateliers ?
Il s’agissait d’associer le travail de la mémoire et du corps avec 
beaucoup de mouvements et de gestuel, puis, de souplesse, 
de danses en associant couleurs et mouvements, tout en se 
déplaçant dans la salle de l’espace rural, en restituant des 
affiches de couleurs. Si bien que les aînés motivés, ont été très 
concentrés et la bonne humeur était présente. 

Le ressenti des aînés a été plus que convaincant quant à l’idée 
de continuer des ateliers qui prendraient soin de leur santé. 
Alors en attendant, bouger-mémoriser…

Un atelier d’initiation aux 
premiers secours a été 
organisé à la mairie de Villers-
Les-Pots les 28 et 5 octobre. 
Mis en place par la commune, 
et animé bénévolement 
par David Camus, pompier 
professionnel et habitant 

de Villers-les-Pots, il a rassemblé 13 personnes désireuses 
d’apprendre les gestes à adopter en situation d’urgence.

Si l’usage d’un défibrillateur, tel que celui installé à la Mairie 
et Utilisable par toutes et tous, est devenu plutôt simple, 
l’ensemble des gestes et des comportements à adopter 
sont encore trop souvent méconnus. Ainsi, les personnes 
participantes ont pu apprendre à analyser la situation pour 
prendre les bonnes décisions, s’essayer à l’application de 
certaines techniques de base sur des mannequins, mais aussi 
être alertées sur les gestes à éviter qui sont parfois de fausses 
bonnes idées.

Désormais, la commune de Villers-Les-Pots compte 13 
nouvelles citoyennes et citoyens prêtent à porter assistance en 
cas de besoin. Merci pour cet engagement!

Si la participation à un tel atelier vous intéresse, d’autres 
sessions pourront être envisagées à l’avenir. Vous pouvez 
contacter la mairie pour signaler votre intérêt : 03 80 37 34 03

ATELIER 1ER SECOURS

BOUGER POUR MÉMORISER

Mme COLLIN Marie-Claude, agent administratif à la commune, 
vous apporte une aide pour vos démarches administratives 
que ce soit en ligne ou par formulaire papier tous les mardis 
de 9h00 à 12h00 et les vendredis de 9h00 à 12h00 et de 13h30 
à 16h30.

Ces démarches peuvent notamment concerner :
• Une pré-demande de carte d’identité ou passeport.
• Une demande de permis de conduire. 
• La demande de chèque énergie.
• Les dossiers d’urbanisme.
• La demande de retraite.
• Les demandes d’aides sociales.
• Une assistance administrative ou numérique (création 
d’adresse mail, rédaction de courrier).
• Toutes demandes pouvant vous apporter un soutien ou une 
assistance.

Pour toute demande d’information ou demande de rendez-
vous, merci de contacter la mairie au 03 80 37 34 03.

PERMANENCE CCAS :

Départ 8h pétante, 
le public est là, 
tous présents, 
aucun retardataire 
que ce soit les 
aînés comme les 
quelques jeunes de 
la commission des 
jeunes qui ont bien 

voulu participer à cette sortie.
À nous l’évasion, à nous l’aventure ! 3 heures de voyage et 
quitter pour la journée notre commune.
Le bus prend la route de Guedelon et le voyage est des plus 
confortable, paysages qui défilent pour visiter la Bourgogne, 
verdoyante, très joliment vallonnée sous une matinée très 
ensoleillée. 
Vers 10h, petite pause-café/brioche sur une aire d’autoroute. 
Arrivés vers 11h30, nous avons opté pour pique-niquer pour 
certains, d’autres le restaurant, avant d’entamer la visite du 
château. Apéro au crémant offert par la commune, ce fût un 
moment très convivial, et chaleureux.
13h30, début de la visite, le groupe se disperse en petites 
équipes, les jeunes bien sûr, nous les avons perdus de vue 
pendant la visite, trop curieux de découvrir le château et ses 
ateliers. 
La visite est très instructive, d’atelier en atelier, nous avons 
découvert, comment cet édifice a pu voir le jour. Un chantier 
de construction expérimental débuté en 1997, nous avons 
appris tant sur les techniques que sur les matériaux utilisés au 
Moyen-âge. Fin de construction prévue en 2029.
Que ce soit des métiers de la pierre, du bois, de la teinture… 
Nous avons fait une incursion dans le Moyen-âge quel grand 
moment !
Passage obligé au magasin de souvenirs, c’est le retour, 
comptage du groupe, ouf ! personne n’est oublié.
Départ 16h30, arrivée prévue, vers 19h à Villers-Les-Pots. Les 
membres du groupe ont été enchanté et ravi de cette balade 
au cœur de notre Histoire.
Nous remercions également le chauffeur, qui nous a conduit à 
Guedelon !

SORTIE AU CHÂTEAU DE GUÉDELON
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ÉTAT CIVIL

Naissance Mariage

Pacs

Bâpteme civil

Décès

 Milan RAVERAT,
né le 20 juillet 2024

à DIJON (21)

Marceau, Hervé, Éric COPPÉRÉ,
né le 14 août 2024

à Dole (39)

PLICHON Nicolas, Gérard, Jean-Marie & HENRY Justine, Magali, Pascale
le 03 août 2024

 VAN PEER Clément, Daniel & SPLINGART Aurélie, Marina
le 17 août 2024

 FORIN Christophe & BELGHANEM Liza
le 14 septembre 2024

 LECOLLIER Julien, François, Christian & RAMEY Aline, Stéphanie, Alice
le 23 novembre 2024

 VAUTIER Martin, Gaston & MARÉCHAL Anastasia, Marie, Monique
le 13 juillet 2024

 CARETTE Flavien & MONIN-BAROILLE-GANDREY Maéva, Paulette, Sylvia
le 24 septembre 2024

LERAT Bastien, Philippe, Christophe & HUBERT Noémie
le 29 novembre 2024

Elina BOILLOT,
né le 07 décembre 2024

Émile, Pascal, joël CAPPÉ,
né le 05 septembre 2024

à Dijon (21)

Julyan ROQUEL,
né le 22 octobre 2024

à Dole (39)

SÉDAN Georges, Robert, Maurice,
 décédé le 07 octobre 2024

à Villers-les-Pots (21)

BENEY Alexis, Michel, Marcel, Christophe,
 décédé le 24 octobre 2024

à Villers-les-Pots (21)

DANANCHY Jean, Léon,
 décédé le 31 octobre 2024

 CORNOT Denis, Georges, Henry,
 décédé le 30 juillet 2024

à Villers-les-Pots (21)

Transcriptions de Décès

VACHON Claudette, Nicole, Simone,
épouse MOINE,

décédée le 17 juin 2024

PRUNIAUX Richard,
décédé le 06 juillet 2024

DRABON Odette, Lucienne, Catherine,
épouse CONFURON,

décédée le 11 août 2024

COLLIN Jean-Claude, Yves,
 décédé le 11 septembre 2024

PRUNIAUX Mauricette, Denise, Suzanne,
épouse CONNAULT,

 décédée le 17 septembre 2024

PASCAL Yvette, Jeannine,
épouse COLLIN,

 décédée le 26 septembre 2024

 VINCENOT Loïc, Jean, André,
décédé le 22 octobre 2024
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BONNES PRATIQUES

URBANISME

Vous souhaitez réaliser des travaux 
sur une construction existante ou faire 
une nouvelle construction. Avant de 

commencer, vous devez obtenir une autorisation. Soit en 
déposant une déclaration préalable de travaux (DP) soit 
une demande de permis de construire (PC). 
Vos dossiers version papier peuvent être déposés en 
mairie. Vous pouvez également déposer vos demandes par 
voie électronique sur la plateforme valdesaone.geosphère.
fr/guichet-unique.
Pour chaque cas, si besoin, et avant de déposer vos 
dossiers, les agents administratifs, la secrétaire de mairie, 
l’Adjoint en charge de l’urbanisme ou le Maire peuvent 
répondre à vos questions.

RECENSEMENT MILITAIRE

 Doit être effectué en mairie par tous 
les jeunes à partir de 16 ans. Une 
attestation de recensement, qui leur 

servira lors de toute inscription à un examen, leur sera 
délivrée. Pour cela, il suffit de se présenter à l’accueil de 
la mairie muni d’une pièce d’identité, d’un justificatif de 
domicile et du livret de famille

ÉLAGAGE DES ARBRES

Avant l’arrivée de phénomènes 
climatiques, vents forts, pluies, 
diluviennes etc.  … pour garantir 

la sécurité et la tranquillité de chacun ainsi que le bon 
fonctionnement des réseaux (téléphonique, électrique 
etc…), les propriétaires de terrains sont tenus d’effectuer 
un élagage et un débroussaillage régulier de leurs arbres 
et haies conformément au code général des collectivités 
territoriales (articles L.2212-2-1, L.2212-2-2).

FRELON ASIATIQUE

Attention, ne pas confondre le frelon 
asiatique à pattes jaunes et le frelon 
d’Europe.

Comment les différencier :
• Le frelon asiatique mesure de 1.7 à 3 cm. Il est de couleur 
foncée avec un thorax noir, une tête noire avec face 
orangée, bout des pattes jaune et abdomen noir avec une 
large bande orangée. Sont vol est rapide et agile. Son nid 
possède une entrée latérale
• Le frelon d’Europe mesure 2.5à3.5 cm. Il est de couleur 
foncée avec un thorax brun/roux, une tête brune et face 
jaune, bout des pattes brun et abdomen jaune rayé de noir. 
Il a un vol lourd. Son nid a une entrée située à l’extrémité 
inférieure. 
Le frelon asiatique est un prédateur d’insectes, il contribue 
notamment à la disparition de colonies d’abeilles et nuit à 
la biodiversité. Il est peu agressif envers l’homme mais peut 
attaquer en grand nombre à proximité d’un nid.
Le mois d’octobre est un mois crucial pour la lutte contre 
la prolifération du frelon asiatique. En effet, les futures 
fondatrices naissent maintenant et vont se faire féconder 
dans les jours qui suivent par les mâles déjà dans les nids. Il 
est inutile de détruire un nid à partir du mois de décembre 
à février.
(Un nid de 80 cm de diamètre peut accueillir jusqu’à 500 
fondatrices susceptibles d’hiverner. Au printemps, on peut 
affirmer qu’entre 2 et 3 femelles fécondées construiront un 
nouveau nid.)
Si vous suspectez la présence d’un nid, ne le détruisez pas 
vous-même cela peut être dangereux. Faites un signalement 
en mairie ou appelez une entreprise spécialisée.

CHIEN CATÉGORISÉ

La détention d’un chien de 
1re  catégorie est soumise à la 
délivrance d’un permis de détention 

par le maire de votre commune de résidence (permis 
gratuit). Pour cela, vous devrez fournir les documents 
suivants :
• Attestation d’aptitude à la détention d’un chien de 1re ou 
2e catégorie
• Évaluation comportementale du chien
• Assurance responsabilité civile
Si votre chien a moins de 8 mois et n’a en conséquence pas 
encore fait l’objet de l’évaluation comportementale, il vous 
est délivré un permis provisoire valable jusqu’à ses 12 mois.
Il vous faudra demander un permis de détention définitif en 
produisant toutes les pièces nécessaires avant les 12 mois 
de votre chien.
Tout au long de sa vie, votre chien devra en permanence 
être à jour de la vaccination contre la rage.
Vous devrez également avoir une assurance garantissant 
votre responsabilité civile pendant toute la durée de 
détention du chien.
Si vous avez plusieurs chiens, une demande de permis doit 
être faite pour chaque chien.
En cas de changement de commune de résidence, vous 
devez présenter votre permis de détention à la mairie de 
votre nouveau domicile.
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BONNES PRATIQUES

SOS MÉDECINS

Besoin d’un rendez-vous urgent, SOS 
médecins assure une permanence 
à l’hôpital d’Auxonne avec prise de 

rendez-vous obligatoire au 03 80 59 80 80 ou 3624

PERMANENCE AVOCAT

Un vendredi par mois, dans les locaux 
de la mairie d’Auxonne, un avocat 
peut être consulter gratuitement.

Prise de rendez-vous obligatoire au 03 80 60 44 60.

CONCILIATEUR DE JUSTICE  
                
Dans les locaux de la Communauté 
de Communes, en cas de conflit entre 
personnes physiques et/ou morales, 

vous pouvez consulter le conciliateur de justice qui vous 
conseillera dans vos démarches. Prise de rendez-vous 
obligatoire au 03 80 27 03 20.

SALLE COMMUNALE

La commune dispose de deux salles 
communales : 
• L’espace rural d’une capacité de 60 

personnes avec tables et chaises.
• La Cité de la Joie d’une capacité de 150 personnes avec 
tables et chaises.
Toute demande de location de ces salles doit être faite au 
secrétariat de mairie soit par demande manuscrite soit par 
mail. Les tarifs sont consultables sur le site internet de la 
commune.

STATIONNEMENT INTERDIT

Le stationnement sera interdit devant 
le 1 Rue Armand Roux (ancienne 
auberge du Cheval Rouge) ainsi que 

Rue des Rosiers (du n°1 à l’intersection Rue des Rosiers/
Rue Armand Roux) pendant toute la durée des travaux 
de reconstruction du nouveau bâtiment de services et 
logements à la place du Cheval rouge (arrêtés du Maire 
34/2024 et 36/2024).

NOUVEAUX ARRIVANTS

Les nouveaux « Potiers » sont invités 
à se présenter en mairie lors de leur 
installation sur la commune. Cela 

permettra à la municipalité de mieux répondre à leurs 
attentes.

NUISANCES SONORES

 Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon 
à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses 
ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 
	 • les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
	 • les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
	 • les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

BRÛLAGE INTERDIT

Le brûlage des déchets végétaux et 
ménagers est strictement interdit, ceux-
ci doivent être déposés en déchèteries 
sur les sites de Auxonne, Athée ou Pont.
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MÉDIATHÈQUE

Le club lecture nommé 
Les mille-feuilles a été 
créé en 2014 sous la 
responsabilité de Lydie 
LARGY.
Il a été animé par Aline 
PINCHAUX jusqu’en 
2017, puis repris par 
Aleth GUILLIER.

Les participantes se réunissent chaque 1er mercredi du 
mois à 18h.
Chacune à son tour présente un coup de cœur ou une 
déception et des échanges ont lieu en toute simplicité.
C’est un moment de convivialité qui permet de découvrir 
de nouveaux livres, de nouveaux auteurs.
A l’occasion de ce 10ème anniversaire, Mme MUTIN, 
fondatrice des éditions Mutine et écrivaine, a présenté ses 
livres.

À l’occasion des Jeux Olympiques 
à Paris, la médiathèque vous 
a proposé des ateliers et un 
nouveau projet avec la classe de 
CP-CE1 d’Estelle Timmerman a 
été mis réalisé.
Deux animations ont occupé 
les enfants pendant les grandes 
vacances : réaliser les anneaux 
olympiques avec les couvertures 
de livres et une rando-lecture 
dans les rues du village.
Les élèves de la classe de CP-
CE1 ont quant à eux réalisé des 
fl ammes olympiques.

Le conteur jurassien est venu 
le vendredi 4 octobre pour 
raconter des histoires aux 
grands car ce n’est pas réservé 
qu’aux enfants ! Pendant 
cette soirée très appréciée 
par le public, il a captivé les 
20 personnes présentes.

Michaël Escoffi er est un auteur 
français, spécialisé dans la 
littérature pour enfants. « Elle 
est sympa ta girafe ! » s’est 
entendu dire un jour Michaël 
par un camarade de classe, 
alors qu’il venait de dessiner 
un chien. Depuis, il a décidé 
qu’il serait plutôt auteur 
qu’illustrateur. Il a écrit plus 
de 80 albums en collaboration 
avec des illustrateurs et des 

illustratrices de renom. Ses livres sont traduits dans le 
monde entier.
Il se découvre très vite une passion pour l’écriture mais 
aborde la littérature jeunesse sur le tard. C’est la rencontre 
en 2006 avec l’illustratrice Kris Di Giacomo qui lui ouvre les 
portes des éditeurs. Ensemble, ils réalisent leurs premiers 
albums («Pourquoi les chauves-souris préfèrent sortir la nuit 
?», «Le noeud de la girafe», «A poil(s)»...). D’autres suivront 
en collaborations avec différents illustrateurs, comme 
Matthieu Maudet avec lequel il écrit, entre autres, «Bonjour 
Facteur» et «Un mammouth dans le frigo». 
En 2021, il publie «J’ai envie», en 2022 «le chevalier blanc»

Disponibles à la médiathèque :
Au secours ! / Bonjour facteur / Bonjour Père Noël / C’est 
pour qui ? / Le ça / La croccinnelle / Extra / Le jour où j’ai 
perdu mes super-pouvoirs / Le loup tralala / Moi d’abord 
/ La mouche qui pète / Le nœud de la girafe / On verra 
demain / Princesse Kevin / Sans le A / La tarte aux fées / Trop 
nul / Un beau dessin / Un gros coin-coin / Y a quelqu’un ?.

10 ANS DU CLUB LECTURE « LES MILLE-FEUILLES »

LES JO À LA MÉDIATHÈQUE

SOIRÉE CONTES AVEC ALAIN GOY

ZOOM SUR…. MICHAËL ESCOFFIER

Le mercredi 17 juillet, nous vous 
avons proposé un spectacle 
dans le cadre du dispositif 
départemental Eté culturel. 
Une cinquantaine de personnes 
a assisté à la représentation 
« Confi dences d’un acrobate » 
par la compagnie Manie.
Cet évènement a été fi nancé 
par le Contrat territoire lecture.

Première animation à noter 
pour 2025 :
Atelier jeunes « Communication 
orale : pas de panique » qui 
aura lieu le mardi 25 février 
2025 de 14h à 17h.

Le reste du programme est en préparation.

ÉTÉ CULTUREL

ANIMATIONS À VENIR
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INFO NATURE

DE BECS ET DE PLUMES À VILLERS-LES-POTS !

Je ne sais pas si vous l’avez remarqué, mais il n’y a pas que les 
paysages qui changent au fil des saisons.
Chez nos amis les oiseaux, que nous côtoyons chaque jour 
sans forcément y prêter attention, de grands changements 
s’opèrent. Avant même l’arrivée de l’automne, lorsque les jours 
commencent à raccourcir, que les températures diminuent 
et que la nourriture se fait plus rare, certains optent pour la 
migration.

C’est ainsi que les Guêpiers d’Europe, la Pie Grièche Écorcheur 
ou encore les Hirondelles, tous compagnons de l’été, font 
route vers des contrées plus lointaines. On le sait bien, quand 
les hirondelles partent, nous pouvons dire au revoir à l’été 
pour quelques mois. Mais, petit à petit, d’autres frimousses à 
plumes pointent le bout de leurs becs.

Courant septembre, vous aurez peut être la chance de croiser 
les jolis Gobemouches Noirs, qui passent par chez nous pour 
une halte migratoire. A proximité des jardins, il affectionne les 
grands arbres comme le chêne.

Quelques semaines plus tard, si vous y êtes attentifs, un 
magnifique spectacle peut s’offrir à vous. Le passage des 
Grues Cendrées dans notre ciel de potier ! Un cri et un vol en 
V bien reconnaissable. Très souvent, juste au-dessus de nous, 
elles forment de grands cercles dans le ciel. C’est à ce moment 
que l’on peut vraiment les observer. Tout en planant, elles sont 
en train de s’aider de cet ascenseur thermique pour reprendre 
de l’altitude et repartir en formation V.

Et puis nous avons les Rouges Queues qui tardent toujours 
un peu à quitter le village. Et c’est alors que le froid s’installe 
vraiment, que les insectes se camouflent au plus profond de 
la végétation ou du sol. Les oiseaux sédentaires, qui passent 
l’hiver ici, auront tendance à se rapprocher de nos jardins, 
surtout lorsqu’ils y trouvent quelques mangeoires remplies de 
graines de tournesols.

Lors des journées où le gel nous pique au vif, c’est un florilège 
de piaillements, coups de becs et chamailleries qui animent 
les mangeoires. Il vous faudra alors essayer de différencier 
les Mésanges entre elles ; la Charbonnière de la Nonnette ou 
des plus petites (les Mésanges Bleues). Il y a aussi ceux qui 
viennent en bande comme les Verdiers d’Europe. En tout cas 
s’il y en a un qui met tout le monde d’accord, c’est bien le Geai 
des Chênes. Il arrive toutes ailes déployées à la mangeoire, 
faisant souvent fuire les plus petits. Il se sert copieusement, 
n’hésitant pas à éclabousser tout autour de lui. Le malheur 
des uns faisant le bonheur des autres, ce sont les Pinsons des 
Arbres qui se précipitent au sol pour ramasser le butin. 

Cette vague d’agitation passée, élégantes et délicates, les 
Tourterelles Turques viendront également faire un petit tour 
à la mangeoire. Parfois vous pourrez aussi y découvrir ce bel 
oiseau, petit mais costaud, qu’est le Gros Bec Casse-noyaux. 
Avec son bec puissant, il a vite fait de remettre de l’ordre 
lorsque le brouhaha reprend. Le Rouge Gorge Familier, lui, très 
territorial et plus farouche, préférera venir lorsque l’affluence 
sera moindre. Lors des hivers les plus rudes, et par le passé 

surtout, il n’était pas rare de voir les Pics Épeiches sortir de leurs 
zones boisées pour eux aussi profiter des bienfaits des graines 
de tournesols. Parfois même, quelques Faucons Crécerelles 
rodaient à proximité des zones de nourrissages, en faisant 
ainsi un terrain de chasse assez attractif … Plus l’hiver est rude, 
plus la diversité d’oiseaux, venant chercher un certain confort 
alimentaire, est importante sur les zones de nourrissage. Sur 
ces périodes, c’est une question de survie pour eux.

Dans chacun de nos jardins, favoriser le développement d’une 
végétation indigène, comme les haies champêtres remplies 
de petites baies sauvages, sera un véritable atout pour eux. 
Tout comme les arbres morts ou très âgés, qui abritent souvent 
une manne incroyable d’insectes xylophages en plus d’offrir 
des cavités permettant la nidification ou l’abri hivernal lors des 
journées tempétueuses. Un jardin accueillant pour la faune 
sauvage vous permettra d’observer la vie qui s’y développe 
chaque année un peu plus.

Que c’est agréable et tonifiant de voir toute cette vie s’épanouir 
librement chez soi !

Sandra Avril - Anim’Nature



12

CULTURE

L’exposition « Villers-les-Pots : ancien centre de la faïence 
Cote d’Orienne » s’est achevée, et c’est avec beaucoup de 
reconnaissance que nous tenons à remercier l’ensemble des 
personnes ayant contribué à son succès. Nous adressons 
tout d’abord un immense merci au personnel de la mairie 
pour leur soutien constant et leur aide précieuse tout au 
long de ce projet. Leur implication a joué un rôle clé dans 
la réalisation de cette exposition.
Nous tenons également à exprimer notre gratitude envers 
les collectionneurs, qui nous ont accordé leur confi ance 
et ont enrichi l’exposition grâce à leurs pièces uniques. 
Sans eux, notre travail n’aurait pas pu atteindre cette 
ampleur. Un grand merci aussi à l’association Longchamp 
d’Antan pour sa collaboration et à l’entreprise Brocmania 
d’Auxonne pour son soutien logistique et son expertise. 
Enfi n, nous n’oublions pas les nombreux visiteurs qui nous 
ont fait l’honneur de leur présence. Leur enthousiasme et 
leur curiosité ont grandement contribué à la réussite de cet 
évènement.
Ce projet a été une véritable opportunité de mettre en 
lumière un patrimoine local méconnu : la faïencerie de 
Villers-les-Pots. Ce savoir-faire ancien et souvent oublié 
méritait d’être redécouvert. Nous sommes fi ers d’avoir 
pu le mettre à l’honneur, non seulement à travers cette 
exposition, mais aussi via le catalogue que nous avons eu 
le plaisir de réaliser pour l’occasion.

L’association « Une Bouchée de Culture », qui allie 
patrimoine culturel et gastronomique, a également 
proposé des créations culinaires spéciales en lien avec la 
commune. Nous avons ainsi pu régaler les visiteurs avec 
des pâtisseries originales, comme le Sainte-Philomène et la 
Paris-Villers, inspirées de l’histoire et des traditions locales.
L’intérêt suscité par l’exposition a dépassé nos attentes. 
Nous avons été agréablement surpris par la diversité des 
publics qui sont venus nous rendre visite : des habitants 
de Villers-les-Pots, fi ers de leur patrimoine, mais aussi des 
passionnés et collectionneurs venant parfois de très loin. 
Pour nombre d’entre eux, c’était une occasion unique 
d’admirer en personne des pièces rares, ce qui a renforcé 
l’attrait de cette exposition.
Mais l’aventure ne s’arrête pas là ! Portés par l’enthousiasme 
et le succès de cet évènement, nous avons déjà en tête 
d’autres projets pour les années à venir. Nous sommes 
impatients de continuer à valoriser notre riche patrimoine 
culturel et gastronomique et à partager de nouveaux 
moments avec vous tous.

Richard REMY
Président de l’association Une Bouchée de Culture

uneboucheedeculture@gmail.com

VILLERS-LES-POTS : ANCIEN CENTRE DE LA FAÏENCE COTE D’ORIENNE
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RENCONTRE AVEC UN POTIER

Je m’appelle Louis TIREL, j’ai 26 ans, j’habite à Villers-Les-Pots 
depuis 2001, je suis venu avec mes parents qui ont acheté leur 
maison cette année-là.
J’ai fait l’école maternelle et l’école primaire sur Villers, puis le 
collège et le lycée à Auxonne, puis après le bac, j’ai étudié en 
région parisienne, plus précisément à la faculté de Vincennes-
Saint Denis (Paris VIII) et à la fac de Nanterre (Paris X) où j’ai fait 
une double licence d’histoire-science politique puis un master 
en science politique.
Suite à cela, j’ai fait un stage de fin d’études aux Emmaüs 
de Villers-Les -Pots, à partir du 15 février 2021. Alors pour 
expliquer ce choix, pour moi cela avait du sens, de revenir dans 
le village où j’ai grandi, ou j’ai appris, où j’ai toujours participé 
à la vie associative. Il m’a semblé pertinent de mettre à profit 
tout ce que j’avais acquis à Paris, réinvestir des connaissances 
sur le territoire dans lequel je me sens chez moi, dans la région 
à laquelle j’appartiens.
Pour commencer, j’ai fait un stage de 5 mois, j’ai appris 
comment fonctionnait Emmaüs, la communauté à Villers, 
ensuite j’ai été embauché en CDD, et rapidement j’ai eu une 
embauche en CDI, début janvier 2022, en tant que moniteur 
d’ateliers. Pour expliquer : Emmaüs à Villers-Les-Pots, c’est une 
antenne de Norges-La-Ville. A Villers, il y a une responsable et 
2 moniteurs d’ateliers, dont je faisais partie, il y a également 
des salariés en insertion, des bénévoles et des compagnons 
d’Emmaüs. Ces-derniers sont des personnes qui étaient à la 
rue, sans papier ou dans une situation sociale complexe et qui 
ont trouvé refuge à Emmaüs. Les compagnons sont nourris 
par la communauté et ils perçoivent un pécule, sorte d’argent 
de poche, toutes les semaines. En échange, ils travaillent à 
temps plein en fonction de leur capacité. J’ai fait 3 ans en tant 
que moniteur d’ateliers et tout récemment je suis parti sur une 
nouvelle mission.
Dans un contexte de la baisse de la qualité des dons et d’une 
législation qui tend à interdire la destruction de marchandise 
issue du secteur professionnel, nous nous positionnons sur 
le marché de la récupération des invendus des entreprises. 
Pour ce faire, Emmaüs créé des plateformes régionales 
un peu partout en France afin de capter ces dons puis les 
redistribuer aux groupes Emmaüs de la région. J’ai donc été 

embauché, en tant que chargé de mission pour étudier puis 
monter ce projet de plateforme de mutualisation, au niveau 
de la Bourgogne-Franche-Comté et Haute-Marne. Voilà pour 
la partie professionnelle. 
Villers-Les-Pots, j’y travaille, mais au-delà du boulot, Villers, j’y 
suis attaché. J’ai pu m’investir via le monde associatif, pour le 
bien commun des habitants. Pour commencer, via le conseil 
municipal des jeunes, j’étais en CM1, cela a été lancé par 
Christian Seichon. Il avait réuni tous les jeunes entre 10 ans et 
18 ans afin d’informer et de recenser des jeunes motivés pour 
participer à la vie municipale. Un groupe s’est créé, c’était une 
équipe de copains, il y avait des projets : le poulailler, le vélo-
parc, le terrain de foot rue des grands champs, on faisait du 
jardin. J’y étais pendant environ 8 ans.
Passée la majorité, avec une partie des jeunes de mon âge 
qui étaient dans le conseil, nous avons créé une association 
ouverte aux autres communes du canton  : les jeunes du Val 
de Saône. C’était une association très active au départ un peu 
moins maintenant, quoique nous essayons de faire un vide- 
greniers par an, et quelques soirée burgers en collaboration 
avec d’autres associations. Ce qui me lie à Villers, c’est donc 
autant le professionnel que l’associatif. 
Désormais j’habite une maison rue du Bourgarain, que j’ai 
refaite totalement avec l’aide de mon frère Marius, de toute 
ma famille et de mes amis. Je n’ai pas l’intention de quitter le 
village pour le moment. Ce qui est intéressant à Villers, c’est 
le maillage associatif, toutes les communes n’ont pas autant 
d’associations, pourtant cela permet de dynamiser la vie de 
tous les habitants. A Villers, ça bouge. Mais les associations 
font aussi face à la difficulté du recrutement de bénévoles 
et notamment de membres actifs dans leur gestion. Il est 
important de se mobiliser pour que Villers ne soit pas qu’un 
simple village dortoir sans vie. Continuons à nous investir dans 
les associations. C’est une vraie richesse.
Il y a aussi tout ce qui est mis en place par la municipalité. Ce 
qui manque, mais cela va être comblé par le projet de l’auberge 
du Cheval Rouge, c’est une petite épicerie, un café, un espace 
de sociabilité. A Emmaüs nous essayons de développer ça, 
notamment les weekends avec l’espace gaufres. Ouvrir des 
espaces de rencontre et de discussion est nécessaire pour que 
chacun puisse échanger, discuter, entendre d’autres idées et 
ainsi remettre en cause certains préjugés.

Louis Tirel

Villers-Les-Pots, j’y travaille, 
mais au-delà du boulot, Villers, 
j’y suis attaché. J’ai pu m’investir 
via le monde associatif, pour le 
bien commun des habitants.

“
„



Bonjour, je suis monsieur UCUCU Mahir, j’ai 37 ans 
je suis né à Chenôve, et j’ai trouvé une maison 
à Villers-Les-Pots en 2021. Je suis mariée, j’ai 
une fille de 1 an, qui est actuellement à la crèche 
à Auxonne et ma femme qui travaillait avant 
l’accouchement, va suivre bientôt une formation 
pour mieux maîtriser la langue 
française.

Nous sommes arrivés à Villers-
Les-Pots qui est un très beau 
village, et nous avons très vite 
sympathisé avec nos voisins, cela 
s’est fait au fil du temps. Avec mon 
épouse, nous nous promenons 
tous les soirs dans le village après 
le travail, nous faisons un grand 
tour. Il est très très bien ce village, 
il est bien géré je trouve.

Avant d’avoir le garage, je tenais 
un kebab sur Dijon. J’avais fait 1 
année en mécanique au lycée et 
J’ai toujours eu envie d’ouvrir un 
garage, donc quand l’occasion 
s’est présentée sur Villers-Les-Pots, je l’ai acheté 
en 2020, c’est TM AUTO, sur la RD 905 à côte 
de Hop la Forme. Je l’ai ouvert en plein covid, 
cela a été très très dur, j’ai eu à peine le temps 
de faire le 1er stock, qu’il y a eu le confinement, 
heureusement que j’avais mon travail à Dijon.
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RENCONTRE AVEC UNE ENTREPRISE

Nous sommes arrivés à Villers-
Les-Pots qui est un très beau 
village, et nous avons très vite 
sympathisé avec nos voisins, cela 
s’est fait au fil du temps.

“
„

Au garage, je m’occupe de la prise de rendez-
vous, les devis, les commandes de pièces, tout 
l’administratif et la vente. J’ai un mécanicien qui 
s’occupe essentiellement de la mécanique. Notre 
clientèle est pour certains de Villers, et sinon je 
fais relai PICKUP et UPS, cela me fait de la pub, car 

les gens viennent chercher leur 
colis et découvrent le garage.

Pour les tarifs, je facture à l’heure 
et non au forfait. Mon taux horaire 
n’est pas le plus haut, je me base 
sur le temps de travail. Pour les 
véhicules, que je vends, je les 
achète en l’état, je les prépare, 
vidange, distribution, le contrôle 
technique et je mets en vente 
avec le prix du marché. Quand j’ai 
beaucoup de réparations, je ne 
me place pas, je n’achète pas la 
voiture, car avec les réparations, 
je serai au-dessus du marché. 
Je fais toutes marques, diesel, 
essence, boîte automatique, 
3, 5 portes et qui sortent du 

garage avec zéro frais à prévoir. Je ne fais pas la 
carrosserie.

Mahir Ucuc
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ÉCOLE

Sortie scolaire au Muséo Parc d’Alésia

Les trois classes de l’école élémentaire se sont rendues 
le vendredi 18 octobre 2024 à Alise Sainte Reine et plus 
précisément au Muséo Parc d’Alésia.

Ce premier voyage de l’année scolaire a été l’occasion 
de profiter d’un spectaculaire bond dans le passé.

Les classes ont pu visité le musée qui propose une 
découverte dynamique du siège d’Alésia à travers 
différents objets antiques, de films, de maquettes, de 
bornes multimédia qui ont donné les clés aux enfants 
pour comprendre l’histoire du site.

Les enfants ont également pu apercevoir la statue de 
Vercingétorix érigée par Napoléon III.

Et enfin, ils ont participé à un atelier pédagogique sur le 
thème de la mosaïque.

Une journée bien remplie et appréciée par tous !

Estelle Timmerman

Un peu de cuisine !

Pendant l’année, les enfants apprendront à confectionner des gâteaux pour les anniversaires de leurs camarades. 
En septembre, ils ont pu déguster un gâteau aux pommes et pour le mois d’octobre, ce sont des gâteaux aux poires 
qu’ils ont mangés. 

Miam !

ÉLÉMENTAIRE

MATERNELLE
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ASSOCIATIONS

L’Association Énergie et Santé a reconduit pour 2024-2025 ses 
activités, elles se déroulent à la Cité de La Joie.
Elle propose des séances de gym douce les lundis à 17h30 et 
les jeudis à 17h45 animées par Anita Salomon.  
La « Zoumba Maude » s’adresse aux enfants de plus de 6 ans le 
mardi à 18h. Ils sont encadrés par Maude Beaufauchet.
Le mercredi deux activités sont animées par Isabelle Thévenard : 
une à 19h d’aérobic et une à 20h de gym tonique fitness.
Les personnes intéressées par la danse peuvent venir participer 
aux séances de Danses du Monde animées par Anita Salomon 
et Claudine Caillet le jeudi à 19h15 et de Line-Dance proposée 
par Sylvie Viardot.
Jacqueline Meyer assure un cours de yoga relaxation le lundi 
à 19h.
Des promenades de santé ont lieu les mardis après-midi et des 
randonnées le dimanche.  

Fin octobre, 171 personnes avaient réglé leur adhésion à 
Energie et Santé  : 32 pour la gym douce, 15 pour le yoga 
relaxation, 18 pour la line dance, 17 pour les danses du 
monde, 23 pour la zumba, 21 pour la gym tonique, 11 pour 
la randonnée pédestre, 10 pour les promenades et 24 pour la 
zumba des jeunes.

Quelques rendez-vous à noter :
=> le 14 décembre 2024 à 20h30 Soirée théâtre
à la Cité de la Joie
=> le 24 janvier 2025 Soirée  ̏galette˝ à la Cité de la Joie
=> le 12 avril 2025 Portes ouvertes à partir de 15h
à la Cité de la Joie
=> le 19 juin 2025 Assemblée générale de l’association
à 20h30 à la Cité de la Joie

ASSOCIATION ÉNERGIE ET SANTÉ

L’association des Jeunes du Val de Saône a pu animer cet 
été un tournoi de rugby au stade d’Auxonne. Une dizaine 
d’équipe était présentes pour un événement autant festif 
que sportif.
Nous avons également organisé notre traditionnel vide-
greniers le 2e dimanche d’octobre, au centre du village. 
Malgré des prévisions météo humides, nous avons 
maintenu l’événement, pour finalement passer entre les 
gouttes  ! De nombreux exposants étaient présents, ainsi 
que des promeneurs venant parfois de loin. Nous espérons 
pouvoir reconduire cet manifestation l’année prochaine !

Réception du label OR

L’USV s’est vue attribuer par la FFF le label OR ECOLE 
FEMININE DE FOOTBALL récompensant le travail de 
formation des équipes jeunes

Noël : la venue du Père Noël et plat à emporter
Noël est toujours une fête magique et chaque année, le Père Noel 
vient nous rendre visite au Stade.
Cette année, nous lui avons donné rendez-vous le samedi 14 
décembre 2024 en fin de matinée. Les dirigeants vous proposeront 
chocolat ou vin chaud ainsi qu’une tartiflette à emporter.

Le Père Noel sur son attelage
avec des éducatrices 

Le père Noel et nos petites

Organisation de stages 
pendant les vacances 
scolaires 

L’USV organise pendant 
les vacances scolaires 
d’été, de la Toussaint 
et en Avril des stages 
ouvertes à toutes.

UNION SPORTIVE DE VILLERS LES POTS

Les sorties club ont lieu chaque lundi mercredi et samedi à 
13h30 (80km), dimanche et jours fériés à 9h00 (65km).
Trois groupes de niveaux différents, essentiellement du 
vélo de route et quelques sorties VTT. 

Philippe Besson

LES RANDONNEURS : CLUB CYCLO FFCT

LES JEUNES DU VAL DE SAÔNE
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Depuis sa création, l’association Boule de Gomme a pour but 
d’aider à financer les différentes sorties et les projets organisés 
par les enseignants de l’école de Villers les Pots pour les élèves 
de la commune. 
Pour cela, les membres de l’équipe ont à cœur d’organiser 
divers évènements à la fois pour récolter des fonds mais 
également pour participer à l’animation de notre village.
Cette année nous avons eu le plaisir de vous retrouver lors de 
la kermesse de l’école, du tournois de pétanque mais aussi 
pour notre premier bal de village qui fut une belle réussite pour 
l’association. Nous tenons à remercier très chaleureusement 
toutes les personnes qui nous sont venues en aide et plus 
particulièrement Sébastien Collin qui a su animer parfaitement 
cette belle soirée ! 
Pour cette nouvelle année scolaire nous avons le plaisir de 
vous inviter à participer à nos prochains événements :
• La traditionnelle kermesse organisée en collaboration avec 
les enseignants, à la mi-juin (date précise à définir), qui aura 
lieu au stade, avec la participation des Jeunes du Val de Saône 
qui proposeront leurs burgers en soirée.
• Notre tournoi de pétanque annuel qui se tiendra également 
au stade le samedi 19 juillet.
• La seconde édition de notre bal de village ouvert à tous qui 
devrait avoir lieu le samedi 30 août au stade de Villers les Pots 
à partir de 19 heures avec petite restauration (barbecue) et 
buvette. Entrée gratuite.

BOULE DE GOMME

Cette année nous comptons un effectif de 46 filles et 1 
garçon, notre soirée choucroute a eut lieu pour la dernière 
fois à la salle événementielle d’Auxonne. Et pour 2025, 
nous serons à la salle Agora de Genlis.
Lors de cette soirée, nous avons pu remercier nos différents 
sponsors et partenaires à savoir :
Payet contrôle, MD Travaux, la commune de Villers-les-
Pots, la Fromagerie Delin, Netto, et Droz électricité.

Le 23 et 24 Novembre aura lieu notre 4ème Marché de Noël 
avec plus de 45 exposants.
Le 29 Novembre, nous serons présentes au Téléthon à la 
Cité de la Joie de 19H à 20H15 environ.

LES LUTINES

Tous ces projets ne pourraient avoir lieu sans la participation des 
enseignants, l’aide technique et logistique de la commune de 
Villers les Pots ainsi que le prêt de matériel par des associations 
telles que le comité des fêtes, les Jeunes du Val de Saône ou 
encore l’USV et nous les remercions tous chaleureusement.  
Pour mener à bien toutes ces manifestations, nous avons 
également besoin de toutes les personnes qui souhaiteraient 
donner un coup de main. 
Nous faisons donc appel à toutes et tous pour participer à nos 
côtés et permettre de faire que ces projets soient une vraie 
réussite. 
N’hésitez pas à prendre contact avec nous par mail 
(bouledegomme21@gmail.com) ou sur notre page Facebook 
(BOULE De GOMME)
A très bientôt.

L’équipe Boule de Gomme
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NOS PARTENAIRES

ASSOCIATION PRÉSIDENT TÉLÉPHONE ADRESSE MAIL
AMICALE MOBILISÉS ET ANCIENS 
COMBATTANTS

DUBOST Christophe 06 41 79 82 00 amacvillers@gmail.com

AMITIÉS ET LOISIRS LORMEAU Odile 06 29 64 74 65 odile.lormeau@orange.fr
AU FIL DE L’EAU LENEUF Gilles 06 88 42 37 36 gabriel3@caramail.fr
BOUILLEURS DE CRUS RAVERAT Rodolphe 06 62 48 29 30 rodolphe.raverat@orange.fr
BOULE DE GOMME MARTEAU Stéphane 06 17 41 04 53 bouledegomme21@gmail.com
ÉNERGIE ET SANTÉ MORIN Marie-Claude 06 85 51 49 64 jpmcmorin@wanadoo.fr
LA BOULE DES POTIERS LE FLOCH Nicolas 06 47 97 41 62 labouledespotiers@gmail.com
LES AMIS DE VILLERS LALLEMAND Jacques 06 27 19 99 00 lesamisdevillers@outlook.fr
LES JEUNES DU VAL DE SAÔNE HUMBERT Alex 06 88 93 22 64 lesjeunesduvds@gmail.com
LES LUTINES GUICHARD Sandrine 06 78 56 62 52 sandrine21.guichard@orange.fr
RANDONNEURS DE VLP BESSON Philippe 06 50 45 68 14 bbessphi21@gmail.com

SAINT HUBERT DROUELLE Daniel 06 33 28 72 05 jean-philippe.sanz@orange.fr

UNION SPORTIVE DE VILLERS LES POTS CORREIA Aurélie 06 80 98 46 27 aurelie.correia21@laposte.net

VILLERS EN FÊTE MARTEAU Stéphane 06 17 41 04 53 stmarteau@gmail.com
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MANIFESTATIONS FIN 2024 - 1er SEMESTRE 2025

14/12/2024
USV - VIN CHAUD ET CHOCOLAT CHAUD + TARTIFLETTE À EMPORTER + VISITE DU PÈRE NOËL
STADE DE FOOT14

DÉCEMBRE

14
DÉCEMBRE

14/12/2024
ÉNERGIE SANTÉ - PIÈCE DE THÉÂTRE
SALLE DES FÊTES

24/12/2024
RENDEZ VOUS AVEC LE PÈRE NOËL ET FEUX D’ARTIFICE
PLACE DE LA MAIRIE24

DÉCEMBRE

DU 10/01/2025
VŒUX DU MAIRE 
SALLE DES FÊTES10

JANVIER

24/01/2025
ÉNERGIE SANTÉ - SOIRÉE GALETTE`
SALLE DES FÊTES24

JANVIER

12/04/2025
ÉNERGIE SANTÉ – PORTES OUVERTES
SALLE DES FÊTES12

AVRIL

15/02/2025
USV - REPAS DANSANT`
SALLE DES FÊTES15

FÉVRIER

14/06/2025
BOULE DE GOMME – KERMESSE DES ÉCOLES
STADE14

JUIN

22/02/2025
AMITIÉS LOISIRS – SOIRÉE COUSCOUS
SALLE DES FÊTES22

FÉVRIER

28/06/2025
USV – MARCHE GOURMANDE

28
JUIN

22/03/2025
LES LUTINES – SOIREE COSTUMÉE
SALLE DES FÊTES22

MARS

07/03/2025
BAR ÉPHÉMÈRE

07
MARS

13/06/2025
BAR ÉPHÉMÈRE

13
JUIN

06/07/2025
COMITÉ DES FÊTES – VIDE GRENIER

06
JUILLET

30/03/2025
AMITIÉ LOISIRS – THÉ DANSANT
SALLE DES FÊTES30

MARS

07
07/09/2025
ANCIENS COMBATTANTS- VIDE GRENIERSEPTEMBRE

05/04/2025
LES AMIS DE VILLERS – REPAS
SALLE DES FÊTES05

AVRIL

19/07/2025
BOULE DE GOMME – CONCOURS DE PÉTANQUE
STADE19

JUILLET

30/08/2025
BOULE DE GOMME – BAL DE VILLAGE

30
AOÛT

19
19/09/2025
BAR ÉPHÉMÈRESEPTEMBRE

CONNUES À CE JOUR


